
Canada Central à l'égard de la dite partie de chemin de fer."
Que par l'acte passé en 1865 "pour prolonger le délai fixé
pourl*achùwementdu chemin de fler du Canada Central," il est
décrèté " que rien de contenu au présent ne compromettra ni
ne modifiera ou diminuera les droits de la compagnie du che- 5
min de fer de Vaudreuil, en vertu des dispositions de la sec-
tion six de l'acte vingt-quatre Victoria, chapitra quatre-vingt,
incorporant la compagnie du chemin de fer du Canada Cen-
tral." Que par l'acte passé en 1866 "pour amender.les actes
incorporant la compagnie du chemin de fer du Canada Cen- 10
i1a]," il est décrété que "la ligne du chemin de fer de Vau-
dreuil à Ottawa restera telle qu'établie par l'acte incorporaut
la comp·gnie du chemin de fei' de Vaudrenil." Que l'acte
passé en 1870 "relatif à la compagnie du chemin de fer du •

Canada Central " prolongeait de deux 'ans le délai pour 15
déposer les cartes, plans et livres. de renvoi do la conpagnie,
et de cinq ans, à compter'du premier ·septembre 1870, pour
achèver le chemin de fer, et decrétait "que la partie de la
ligne projetée du dit chemin de fer, entre Hawkesbury et
Vaudreuil, pourra en tout temps, dans le cours des cinq 20
années ci-dessus, étre construite. d'un point quelconque dans
Hawkesbury ouest jusqu'à 'ndreuil, par la compagnie du
chemin de fer de Vandreuil-lquelle compagnie exercera,
en ce qui concerne la dite li.:te, tous les pouvoirs qui lui
sont conférés par ses différents actes;" Et considérant que 25
la c(.mpagnie du chemin de !'r de Vaudreuil a de plus
représenté qu'elle n'a pu co:struire la partie de la ligne
entro Vaudreuil et Hawkesb-.rv en conséquence du défaut
par les autres compagnies de cofnstruire la partie entre Haw-
kesbury et Ottawa, vu qu'il a été impossible d'établir un'che-*30
min de feâ entre Vaudreuil et Hawkesbury sans obténiile
pouvoir de le prolonger jusqu'en la cité d'Ottawa ou-jusqu'à
tout chemin de fer aboutissant à cette cité ; et de, plus,'
la ~ciagnie du chemin de fer du' Canada Centrel, qui ' s
sède actuellement le droit de construire nú chemin de:fer35
sur la route en question, a publiquement déclaré que la dite
compagnie n'entend pâs le construire ; et qu'an conséqiience
de telle déclaration, une. nouvelle ligne de. chemin'de.fer a
été projetée, à partir de la ligne du Grand Tr6nc.de chemin
de fer, pr's Côteau Landing, jusqu'à la cité d'Ottaw'.minais 40
ne devant pas traferser le comté de Prescott ; et cou'sidérait
qu'il lést essentiel aux intérêts de ce comté de levei-, *relitive-
ment à la compagnie du chemin de for dc 'Vaudrenil, tous
doutes pouvant suigir des pouvoirs cOnféiés à la èompagnie
du chemin de fer u Canada Central an sùjet dola partîe de 45
la ligne située entre Hawkesbury et Ottaa, récemiet
abandonnée par cette dernièie compagnie ; et éonsider'ait
que la dité éompagnie du chemin de fer de Validreiiil4 *-
les pouvoirs 'qui lui' ont été conférés par les *aeteà ci-haut
cités au sujet de la section située entre Hawk éuìyet50
Ottawa, soient confirmés et renouvelés·; et .qu'il, *t expé-
lient d'accèderi à éa demande ; ·A ces ca'u.ses, Sa M jthpp

et de l'avis et-du consentement da Sénat et de la Clhaibid
des Communes du Canida, décréte ce <juiF suit:

1. La partie d'une' ligne de chemin 'de fer projetée entre 5
Vaudreuil* et la cité d'Oftàwa, située **entre Hawkesbury et


